COMMUNE DE HOUYET

PUBLICATION

La Bourgmestre,

Conformément a ’article L3121-1 du Code de la Démocratie Locale et
de la Décentralisation ;

Vu la décision du Conseil communal du 23 mars 2022, par laquelle a été
arrétée la modification du Réglement d’Ordre Intérieur du Conseil
communal ;

PORTE A LA CONNAISSANCE DE LA POPULATION QUE :

La modification du Reéglement d’Ordre Intérieur du Conseil communal est
entrée en vigueur.

Le réglement d’ordre intérieur du Conseil communal tel que modifié¢ peut
étre consulté au Secrétariat communal, rue Saint-Roch, 15 a 5560 Houyet

ainsi que sur le site internet de |’Administration communale :
www.houyet.be.

Fait a Houyet, le 09 mai 2022.
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